
Revue mensuelle du Bureau 

de l'Union internationale pour la protection 

des œuvres littéraires et artistiques 

d'Auteur 76e année - N°  1 

Janvier 1963 

Sommaire 

— UNION INTERNATIONALE Pages 

*— Etat de l'Union internationale an Ie'  janvier 1963 2 
*— Finlande — Norvège. Adhésion à la Convention de Berne pour la protection 

des  œuvre9 littéraires  et  artistiques,  revisée  en  dernier  lieu  à  Bruxelles,   le 
26 juin 1948 (avec effet à partir du 28 janvier 1963) 3 

*—• Grande-Bretagne. Application de la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 
26 juin 1948, à Zanzibar, aux Bermudes et à Bornéo du Nord (avec effet à 
partir du 28 janvier 1963) 6 

— ÉTUDES GÉNÉRALES 

— Oeuvres cinématographiques  et œuvre d'art (Filippo Pasquera) '7 

— CORRESPONDANCE 

*— Lettre  des Etats-Unis  d'Amérique  (W. J. Derenberg) 9 

— JURISPRUDENCE 

— France  18 
— Italie  18 

— NOUVELLES DIVERSES 

*— Convention universelle sur le droit d'auteur. Etat des ratifications et adhésions 
au 1er janvier 1963 19 

— BIBLIOGRAPHIE 

— Liste  des   ouvrages  enregistrés   par   la  Bibliothèque   du  Bureau   international 
en 1962 20 

* Encartage anglais 



' : 

UNION  INTERNATIONALE 

Etat de'I'Union internationale au 1er janvier 1963 

Les textes conventionnels 

L'Union internationale pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques a pour charte originaire la Convention 
de Berne, du 9 septembre 1886. entrée en vigueur le 5 dé- 
cembre 1887. 

Cette Convention a été amendée et complétée à Paris, le 
4 mai 1896, par un Acte additionnel et une Déclaration inter- 
prétative, mis à exécution le 9 décembre 1897. 

Une complète refonte est intervenue à Berlin, le 13 no- 
vembre 1908. L'Acte de Berlin, qui porte le nom de Conven- 
tion de Berne revisée pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, est entré en vigueur le 9 septembre 1910. Lors 
de ce remaniement, les divers pays ont reçu la faculté d'indi- 
quer, sous forme de réserves, les dispositions de la Convention 
primitive de 1886 ou de l'Acte additionnel de 1896 qu'ils 
entendraient substituer aux dispositions correspondantes de 
la Convention de 1908. 

Le 20 mars 1914, a été signé à Berne un Protocole addi- 
tionnel à la Convention de Berne revisée en 1908, afin de 
permettre aux pays unionistes de restreindre, le cas échéant, 
la protection accordée aux auteurs ressortissant à tel ou tel 
pays non unioniste. Ce protocole est entré en vigueur le 
20 avril 1915. 

L'Acte de Berlin a subi, à son tour, une revision à Rome. 
L'Acte de Rome, signé le 2 juin 1928, est en vigueur depuis 
le 1er août 1931. Les pays qui sont entrés dans l'Union en 
accédant directement à cet Acte n'ont pu stipuler qu'une 
seule réserve, portant sur le droit de traduction. 

La dernière revision de la Convention de Berne a eu lieu 
à Bruxelles. L'Acte de Bruxelles, signé le 26 juin 1948, est en 
vigueur depuis le 1er août 1951. Les pays qui entrent dans 
l'Union en accédant directement à cet Acte peuvent encore 
stipuler une réserve sur le droit de traduction, la même que 
celle dont il a été question à l'alinéa précédent. 

Champ d'application des divers textes revisés 
de la Convention de Berne 

Les pays de l'Union, ou pays contractants (au nombre de 
50), ainsi que les territoires dont ils assurent les relations 
extérieures, appliquent soit l'Acte de Berlin, soit celui de 
Rome, soit encore celui de Bruxelles. 

a) Acte de Berlin 

La Thaïlande, qui n'a adhéré ni à l'Acte de Rome, ni à 
celui de Bruxelles, se trouve liée par l'Acte de Berlin avec 
les autres pays de l'Union qui ont eux-mêmes accédé à ce 
dernier Acte, ainsi qu'avec les territoires, dépendant d'un 
pays contractant, qui appliquent cet Acte. 

Dans ces relations, interviennent les réserves que les pays 
dont il s'agit ont formulées en accédant à l'Acte de Berlin, 
excepté en ce qui concerne la Norvège, laquelle a renoncé à 
ces réserves à partir du 12 décembre 1931 (voir, pour la liste 
de ces réserves, Le Droit d'Auteur du 15 janvier 1953, p. 2). 

C'est aussi l'Acte de Berlin qui régit les relations unio- 
nistes du Sud-Ouest Africain, territoire placé sous la tutelle 
de l'Afrique du Sud. 

Parmi les 50 pays de l'Union, seuls n'ont pas accédé à 
l'Acte de Berlin: l'Islande, l'Etat d'Israël, le Pakistan, la 
République des Philippines, le Saint-Siège (Cité du Vatican) et 
la Turquie. Certains territoires, devenus pays indépendants 
et dont les relations extérieures étaient assurées par un pays 
de l'Union, n'ont pas accédé non plus à l'Acte de Berlin. 

b) Acte de Rome 

En vertu des dispositions conventionnelles, l'Acte de Rome 
s'applique d'abord aux relations unionistes existant récipro- 
quement entre les 15 pays suivants, qui n'ont pas encore 
accédé à l'Acte de Bruxelles: 

1. Allemagne 9. Liban 
2. Australie 10. Nouvelle-Zélande 
3. Bulgarie 11. Pakistan 
4. Canada 12. Pays-Bas 
5. Ceylan 13. Pologne 
6. Hongrie 14. Roumanie 
7. Islande 15. Tchécoslovaquie 
8. Japon 

L'Acte de Rome s'applique aussi . lux relations des 15 pays 
précités avec les 25 pays qui, après avoir accédé audit Acte, 
ont ratifié celui de Bruxelles ou y ont adhéré, à savoir: 

1. Afrique du Sud 14. Italie 
2. Autriche 15. Liechtenstein 
3. Belgique 16. Luxembourg 
4. Brésil 17. Maroc 
5. Danemark 18. Monaco 
6. Espagne 19. Norvège 
7. Finlande 20. Portugal 
8. France1) 21. Saint-Siège 
9. Grande-Bretagne2) (Cité du Vatican) 

10. Grèce 22. Suède 
11. Inde 23. Suisse 
12. Irlande 24. Tunisie 
13. Israël 25. Yougoslavie 

*)  Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
2)  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dn Nord. 
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Il n'y a actuellement, dans l'Union, que 3 pays contrac- 
tants qui n'aient pas accédé à l'Acte de Rome; ce sont la 
République des Philippines, la Thaïlande et la Turquie. 

Par ailleurs, 4 pays anciennes colonies ayant accédé à l'in- 
dépendance ont adressé des déclarations de continuité; ce 
sont le Congo (Brazzaville), le Dahomey, le Mali et le Niger. 
3 autres ont accédé à l'Acte de Bruxelles; ce sont la Côte- 
d'Ivoire, le Gabon et le Sénégal. 

En ce qui concerne les territoires dont les relations exté- 
rieures sont assurées par un pays contractant, voir les tableaux 
ci-après, p. 4 et 5. Un certain nombre de ces pays ont for- 
mulé des réserves (voir les mêmes tableaux). 

c) Acte de Bruxelles 

34 pays contractants appliquent l'Acte de Bruxelles dans 
leurs relations réciproques, ce sont: 

1. Afrique du Sud 8. Danemark 
2. Autriche 9. Espagne 
3. Belgique s) 10. Finlande 
4. Brésil 11. France4) 
5. Congo (Brazzaville) 12. Gabon 
6. Côte-dTvoire 13. Grande-Bretagne2) 
7. Dahomey 14. Grèce 

15. Inde 26. Philippines 
16. Irlande 27. Portugal5) 
17. Israël 28. Saint-Siège 
18. Italie (Cité du Vatican) 
19. Liechtenstein 29. Sénégal 
20. Luxembourg 30. Suède 
21. Mali 31. Suisse 
22. Maroc 32. Tunisie 
23. Monaco 33. Turquie 
24. Niger 34. Yougoslavie 
25. Norvège 

16 pays de l'Union n'ont pas encore accédé à l'Acte de 
Bruxelles (c'est-à-dire les 15 pays entre lesquels s'applique 
l'Acte de Rome et la Thaïlande). 

Dans les relations unionistes entre les 34 pays que nous 
venons d'énumérer, les seules réserves applicables sont celles 
qu'ont formulées la Turquie et la Yougoslavie (voir les ta- 
bleaux ci-après, p. 4 et 5). 

*) La Belgique a adhéré à l'Acte de Bruxelles pour le Congo ex-belge 
et le Ruanda-Urundi. 

4) La France a adhéré à l'Acte de Bruxelles pour ses territoires 
d'outre-mer et les territoires placés sous sa tutelle. 

5) Le Portugal a adhéré à l'Acte de Bruxelles pour ses provinces 
d'outre-mer. 

FINLANDE — NORVÈGE 

Adhésion à la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 26 juin 1948 

(avec effet à partir du 28 janvier 1963) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions datées du 28 décembre 1962, 
qui lui ont été adressées par le Département politique fédéral 
suisse, l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la con- 
naissance du Ministère des Affaires étrangères que le Royaume 
de Norvège ainsi que la République de Finlande ont fait part 
au Département politique fédéral de leur adhésion à la Con- 
vention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques, du 9 septembre 1886, revisée en dernier lieu à 
Bruxelles le 26 juin 1948. 

Ces deux Etats ont émis le désir d'être rangés en quatrième 
classe de contribution pour la participation aux frais du Bu- 
reau de l'Union internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques. 

Cette communication a été faite en application de l'ar- 
ticle 25, alinéa (2), de la Convention précitée. Conformément 
à l'alinéa (3) du même article, l'adhésion de la Norvège et de 
la Finlande prendra effet le 28 janvier 1963. 

L'Ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renou- 
veler au Ministère des Affaires étrangères l'assurance de sa 
haute considération. 

ANNEXE 

Note de l'Ambassade de Finlande à Berne au Département 
politique fédéral suisse, du 29 octobre 1962 

L'Ambassade de Finlande présente ses compliments au 
Département politique fédéral et a l'honneur de lui faire par- 
venir, en annexe, l'instrument portant l'accession de la Fin- 
lande à la Convention de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, signée le 9 septembre 1886 et revisée 
à Bruxelles le 26 juin 1948. 

L'Ambassade saurait gré au Département politique fédéral 
de bien vouloir l'informer quand cette accession produira ses 
effets conformément à l'alinéa (2) de l'article 25 de ladite 
Convention. 

L'Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au 
Département politique fédéral les assurances de sa plus haute 
considération. 

Note de VAmbassade royale de Norvège à Berne 
au Département politique fédéral suisse, du 11 octobre 1962 

L'Ambassade royale de Norvège présente ses compliments 
au Département politique fédéral et a l'honneur, sur instruc- 

(Voir suite à la page 6) 



LE DROIT D'AUTEUR 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JANVIER 1963 
Champ d'application des Actes de Rome et de Bruxelles 

(Pour l'Acte de Berlin, voir p. 1 infra, et Le Droit d'Auteur de janvier 1953, p. 1 à 3) 

Pays contractants et territoires 
dont ils assurent les relations 

extérieures *) 

Classes 
choisies 
par les 
pays a) 

Dates d'entrée 
dans l'Union 

Acte de Rome Acte de Bruxelles 

Dates d'accession Réserves Dates d'accession Réserves 

1. Afrique du Sud 
Sud-Ouest Africain *) 

IV 3-X-1928 
28-X-1931 

27-V-1935 — 1"-VIII-1951 — 

2. Allemagne I 5-XII-1887 21-X-1933 — — — 

3. Australie4) 
Territoires de Papua et Ile 
de   Norfolk   et   territoires 
sous   tutelle   de   Nouvelle- 
Guinée  et  Nauru 

III 

VI 

III 

14-IV-1928 

29-VII-1936 

1"-X-1920 

5-XH-1887 

9-II-1922 

18-1-1935 

29-VII-1936 — 

4. Autriche 

5. Belgique 

6. Brésil 

1«-VII-1936 

7-X-1934 

14-X-1953 — 

— ler-VIII-1951 — 

III 1"-VI-1933 9-VI-1952 — 

7. Bulgarie V 5-XII-1921 1"-VIII-1931 '   — — 

8. Canada5) 

9. Ceylan5)6) 

II 10-IV-1928 1«-VIII-1931 — — — 

VI 1"-X-1931 

30-VI-1960 ") 

1«-X-1931 — — 

10. Congo (Brazzaville) VI 22X11-1933c) concernant les œuvres 
des arts appliqués ") 22-V-1952 •=) 

l"-I-1962b) 

— 

11. Côte-d'Ivoire VI 1«-I-1962b) 

1"-VIII-1960 •) 

1"-VII-1903 

  — 

12. Dahomey VI 

IV 

22-XII-1933c) concernant les oeuvres 
des arts appliqués 7) 22-V-1952•) — 

13. Danemark 16-IX-1933   19-11-1962 — 

14. Espagne II 5-XH-1887 23-IV-1933   1"-VIII-1951 — 

15. Finlande IV 

I 

1"-IV-1928 

5-XII-1887 

22-V-1952 

1«-VIII-1931   28-1-1963 — 

16. France 
Départements et territoires 
d'outre-mer 

22X11-1933 concernant les œuvres 
des arts appliqués ") 

1"-VIII-1951 

22-V-1952 

— 

17. Gabon VI 26-III-1962b) 

5-XII-1887 

dates diverses 9) 

9-XI-1920 

14-11-1922 

ler-IV-1928 

5-X-1927 

—   26-111-1962 b) — 

18. Grande-Bretagne8) 
Colonies, possessions et 
pays de protectorat 

I 

VI 

ler-Vm-1931 

dates diverses 10) 

25-11-1932 

— 15X11-1957 

6-III-1962 ") 

6-1-1957 

21-X-1958 

1 '   ' 

19. Grèce 
sur le droit de traduction; 
sur le droit de représenta- 

tion et d'exécution 12) 
— 

20. Hongrie VI 

IV 

IV 

VI 

1"-VIII-1931 

21. Inde5) 1"-VIII-1931 — 

22. Irlande ll-VI-1935 — 5-VII-1959 

23. Islande 7-IX-1947 

24-111-1950 

7-IX-1947 

24-111-1950 

sur le droit de traduction 
en langue islandaise 13) — 

24. Israël V — l"-Vm-1951 — 

*)  Seuls les noms des pays contractants sont précédés d'un numéro d'ordre   alphabétique. 
2)  Cf. l'article 23 de la Convention de Berne revisée. 
s)  Voir à la page 2 ci-dessus, sous Acte de Berlin, et dans Le Droit d'Auteur de janvier 1953, p. 1 à 3. 
4) Avant d'être pays contractant, l'Australie a appartenu à l'Union dès l'origine comme dominion dont la Grande-Bretagne assurait les relations extérieures. 
5) Observation analogue — mutatis mutandis — à celle que contient la note  précédente. 
•) Cf. Le Droit d'Auteur, 1959, p. 205. 
7) A l'article 2, alinéa (4), de l'Acte de Rome avait été substitué l'article 4 de la Convention primitive de 1886. 
8) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
9  Les textes publiés à ce sujet par Le Droit d'Auteur sont indiqués aux pages 97 à 113 du Répertoire des documents officiels, édité par le Bureau de l'Union. 

">) Voir notamment Le Droit d'Auteur, 1932, p. 38-39; 1933, p. 3, 134; 1938,  p. 113, 125. 
11 )  Application de la Convention à l'Ile de Man, aux Iles Fidji, à Gibraltar et  à Sarawak (v. Le Droit d'Auteur, 1962, p. 46) et à Zanzibar, aux Bermudes et 

à Bornéo du Nord (v. Le Droit d'Auteur, 1963, p. 6). Toutefois, la République des Philippines a réservé sa position quant à cette application à Sarawak. 



UNION INTERNATIONALE 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1er JANVIER 1963 (suite) 
Champ d'application des Actes de Rome et de Bruxelles 

(Pour l'Acte de Berlin, voir p. 1 infra, et Le Droit d'Auteur de janvier 1953, p. 1 à 3) 

Pays contractants et territoires 
dont ils assurent les relations 

extérieures1) 

Classes 
choisies 
par les 

pays2) 

Dates d'entrée 
dans l'Union 

Acte de Rome Acte de Bruxelles 

Dates d'accession                    Réserves Dates d'accession Réserves 

25. Italie I 5-XII-1887 

15-VII-1899 

1"-VHI-1924 

30-VII-1931 

20-VI-1888 

1"-VIII-1931 

1"-VIII-1931 

— 12-VII-1953                      — 

26. Japon VI 

VI 

sur le droit de traduction13) 

1--VIII-1951                     — 

27. Liban 24-XII-1933                      — 

28. Liechtenstein VI 

VI 

30-VIII-1931 

4-II-1932 

— 

29. Luxembourg 
concernant  les œuvres 
des arts appliqués 7) 

1"-VIII-1951 

22-V-1952c) 

22-V-1952 

— 

30. Mali VI 

VI 

VI 

VI 

IV 

20-VI-1960") 

16-VI-1917 

30-V-1889 

3-VIII-1960a) 

13-IV-1896 

24-IV-1928 
4-XII-1947 

22-XIM933 c) 

25-XI-1934 

  

31. Maroc — 

32. Monaco 9-VI-1933                       — 1"-VIII-1951                     — 

33. Niger 22-XII-1933 c) concernant les œuvres 
des arts appliqués 7) 22-V-1952 ) 

28-1-1963 

  

34. Norvège 1"-VIII-1931 — 

35. Nouvelle-Zélande5) 
Samoa Occidental 

IV 4-XII-1947 — 

36. Pakistan14) VI 5-VII-1948 

1"-XI-1912 

lcr.IV-1913 

1"-VIH-1951 

5-VII-1948 

1"-VIII-1951 ")                   — 

37. Pays-Bas 
Surinam, Antilles  et Nou- 
velle-Guinée  néerlandaises 

III le-VIII-1931 

» — 

38. Philippines VI 

III 39. Pologne 28-1-1920 

29-111-1911 

1"-I-1927 

12-1X1935 

25-VIII-1962 >>) 

1"-VIH-1904 

5-XII-1887 

22-11-1921 

21-XI-1935                       — — — 

40. Portugal15) III 29-VII-1937                       — 1"-VIII-1951   

41. Roumanie V 6-VIII-1936                       — 

12-IX-1935                       — 1«-VIH-1951                     — 

25-VIII-19621)                    — 

42. Saint-Siège (Cité du Vatican) VI 

VI 

III 

III 

IV 

43. Sénégal 

44. Suède P'-VIII-1931                      _ 

1"-VIII-1931                     — 

1«-VII-1961 

2-1-1956 

22-V-1952 

1«-I-1952 

1"-VIII-1951 

  

45. Suisse   

46. Tchécoslovaquie 30-XI-1936                       —   

47. Thaïlande3) VI 17-VII-1931 

5-XII-1887 

1"-I-1952 

17-VI-1930 

—                             —   

48. Tunisie VI 22-XTT-1933            concernant les œuvres 
des arts appliqués 7)   

49. Turquie VI 

IV 1"-VIII-1931 

— sur le droit de traduction 
en langue turque 13) 

50. Yougoslavie sur le droit de traduction 
dans les langues du pays13) 

sur le droit de traduction 
dans les langues du pays13) 

12) Aux articles 8 et 11 de l'A< 
Grèce a renoncé à ces réseï 

13) A l'article 8 de l'Acte de B 
u)  Lorsque le Pakistan était r 

puis, le 5 juillet 1948, il es 
15)  Les anciennes colonies sont 

Le Droit d'Auteur, 1956, p. 
a)  En tant que pays indépendi 
'>)  En tant que pays indépend 
c)  En tant que colonie  (date 

en vertu de l'article 26, ali 

te de Rom 
•ves, en fa 
tome  est si 
attaché  à 
t entré à n 
devenues 
109). 
int ayant a 
ant ayant 
d'applicati 
néa [1], de 

e avaient été substit 
)eur de tous les payt 
ibstitué l'article 5 dt 
'Inde, il  faisait, ips 
ouveau dans l'Union 
« provinces portugais 

dressé une déclaratic 
adhéré à l'Union  (da 
m résultant de la n 

la Convention). 

ués les articles 5 et 9 de la Convention primitiv« 
de l'Union. 

• la Convention primitive de 1886, dans la versii 
> facto, partie  de l'Union; dans la suite, il s'est 

cette fois comme pays contractant. 
es d'outre-mer ». L'Acte de Bruxelles s'appliqiK 

n de continuité   (date  d'accession  à  l'indépenda 
te d'entrée en  vigueur de l'adhésion, en vertu 
Jtification faite par la puissance colonisatrice ou 

; de 1886; mais, à partir du 6 janvier 1957, la 

m de l'Acte additionnel de 1896. 
détaché de l'Union en se séparant de l'Inde; 

; à ces provinces depuis le 3 août 1956   (voir 

nce). 
ie l'article 25, alinéa [3], de la Convention), 
tutélaire ou assurant Ie6 relations extérieures. 
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tion du Ministère royal des Affaires étrangères de Norvège, 
de faire savoir que, par décret royal en date du 3 août 1962, 
la Norvège a décidé d'adhérer à la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques, du 9 sep- 
tembre 1886, revisée en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 
1948. D'après l'article 28, alinéa (3), voir article 25, alinéa (2), 
l'adhésion sera à notifier par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse. 

L'Ambassade royale de Norvège a l'honneur de trans- 
mettre ci-joint le document d'adhésion de la Norvège, signé 
par Sa Majesté le Roi de Norvège et parafé par le Ministre 
des Affaires étrangères de Norvège. 

L'Ambassade royale de Norvège saisit l'occasion de renou- 
veler au Département politique fédéral les assurances de sa 
haute considération. 

GRANDE-BRETAGNE 

Application de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 26 juin 1948, 

à Zanzibar, aux Bermudes et à Bornéo du Nord 
(avec effet à partir du 28 janvier 1963) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions datées du 28 décembre 1962 
qui lui ont été adressées par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter ce qui suit à la 
connaissance du Ministère des Affaires étrangères: 

Par note du 12 novembre 1962, l'Ambassade du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en Suisse a 
notifié au Département politique que la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, du 
9 septembre 1886, revisée à Bruxelles le 26 juin 1948, est 
applicable à Zanzibar, aux Bermudes et à Bornéo du Nord. 
Cette déclaration est fondée sur l'article 26 de ladite Con- 
vention. 

La présente notification a été effectuée en application de 
l'article 26, alinéa (3), de la Convention précitée. Conformé- 
ment à l'alinéa (3) de l'article 25, la déclaration du Gouver- 
nement du Royaume-Uni prendra effet le 28 janvier 1963. 

L'Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Mi- 
nistère des Affaires étrangères l'assurance de sa haute consi- 
dération. 

ANNEXE 

Note de l'Ambassade de Grande-Bretagne à Berne 
au Département politique fédéral suisse, du 12 novembre 1962 

Her Britannic Majesty's Embassy present their compli- 
ments to the Federal Political Department and have the 
honour, upon instructions from Her Majesty's Principal Secre- 
tary of State for Foreign Affairs, to notify the Department, 
in accordance with Article 26 of the International Convention 
revising the Berne Convention for the Protection of Literary 
and Artistic Works as last revised at Brussels on the 26th of 
June, 1948, and ratified by the United Kingdom on the 15th of 
November, 1957, of the application of the said Convention 
to Zanzibar, the Bermudas and North Borneo. 

Her Majesty's Embassy request that the Department will 
notify them in due course from what date the above applica- 
tion shall be considered effective in accordance with the pro- 
visions of paragraph (3) of Article 25 of the Convention. 

Her Majesty's Embassy avail themselves of this opportunity 
to renew to the Federal Political Department the assurance 
of their highest consideration. 
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JURISPRUDENCE 

FRANCE 

Propriété littéraire ft artistique. Droits d'auteur. Saisie-arrêt. Procédure 
et compétence. Saisie-arrêt de rémunération (non). Loi du 11 mars 1957, 

article 69. Incompétence du juge d'instance. 

(Tribunal d'instance de Paris  [8e arr.], 2 juillet  1962) 

La saisie-arrêt du prix d'une cession de droits d'auteur ne peut pas 
être effectuée selon la procédure de la saisie-arrêt des rémunérations. 

En effet, la loi du 19 juillet 1957 a laissé subsister l'article 69 de la 
loi du 11 mars 1957, aux termes duquel la portion des sommes saisies- 
arrêtées qui peut être versée à l'auteur est déterminée par le président 
du tribunal de grande instance; la compétence ainsi attribuée au prési- 
dent du tribunal de grande instance pour la détermination de la quotité 
saisissable est exclusive de la poursuite de la saisie-arrêt selon la procé- 
dure prévue par le Code du travail, cette procédure ne se déroulant que 
devant le tribunal d'instance. 

II 
Propriété littéraire et artistique. Contrefaçon. Compétence du juge 

des référés. 

(Tribunal de grande instance de la Seine [Référés], 20 octobre 1962. — 
Morton,  Vve Bradley  et Soc. Lectures  et Actualités  c.  Soc. Exploitation 

Paris-Match) 

La loi du 11 mars 1957, sur la propriété littéraire et artistique, n'a 
pa6 supprimé, en matière de contrefaçon, la compétence générale du juge 
des référés. 

Le défendeur en référé ne subit aucun grief du fait qu'il est attrait 
à un débat contradictoire, alors que l'auteur aurait pu faire procéder à 
une saisie-contrefaçon en présentant requête à son insu. 

Le juge des référés est compétent, en cas d'urgence, pour prescrire 
toutes mesures propres à empêcher la continuation et l'aggravation d'un 
préjudice, notamment en faisant défense à un hebdomadaire de continuer, 
sans autorisation de l'auteur, la publication du « condensé » d'une œuvre 
littéraire. 

ITALIE 

I 
Le cercle ordinaire de la famille (art. 15 de la loi du 22 avril 1941, 

no 633). Notion. 

(Cour suprême de cassation, IIIe Section pénale, 19 décembre 1960) 

Le cercle ordinaire de la famille ne peut pas être restreint aux seuls 
parents qui, faisant partie de l'ensemble, sont liés par des liens de sang 
et habitent dans la même maison, mais s'étend nécessairement à ce com- 
plexe d'individus qui fréquentent normalement, même pour des raisons 
de simple amitié, les mêmes milieux de la famille et participent habituel- 
lement aux réunions de celle-ci par mode de vie ou pour stricts rapports 
d'intimité. 

II 
Plagiat. Décision  irrévocable du juge du fond. Oeuvre de caractère 

scientifique. Protection. Limites de la protection. 

(Cour de cassation, Ire Section, 1er février 1962, n°  190. — Soc. Organiz- 
zazioni speciali c. S. p. A. Mondadori) 

Au juge du fond il est demandé de certifier, sans recours possible, 
si l'utilisation de quelques éléments de l'oeuvre d'autrui donne naissance 
à une entité intellectuelle nouvelle et différente ou constitue, au contraire, 
une contrefaçon défendue par la loi. 

Le droit d'auteur, réglé par la loi n°  633, du 22 avril 1941, protège 
la forme expressive de l'œuvre de l'esprit mais ne s'étend pas — spécia- 
lement en ce qui concerne les œuvres de caractère scientifique — au 
contenu et aux enseignements qui, à travers l'œuvre, peuvent être donnés. 
En conséquence, l'exclusivité porte seulement sur l'expression formelle, 
c'est-à-dire sur la solution expressive du discours scientifique, mais non 
pas sur le contenu intellectuel intrinsèque de l'œuvre scientifique, ou 
sur l'enseignement que l'on peut en tirer, celui-ci devant au contraire 
rester à la disposition de tou6, pour le progrès de la science et de la 
culture générale. 

Afin qu'une déclaration puisse être considérée comme un aveu extra- 
judiciaire, qui fait foi à l'égard de celui qui avoue, il est nécessaire que 
celui-ci soit conscient de reconnaître un fait avantageux pour l'autre 
partie  et réitère,  à  cette fin,  sa propre déclaration devant cette partie. 

L'objet de la protection légale des œuvres de l'esprit n'est pas la 
conception intellectuelle interne mais sa réalisation extérieure, pourvu 
qu'elle  ait   les  caractères   d'une  originalité   organique  de  création. 
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NOUVELLES DIVERSES 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

Etat des ratifications ßt adhésions au 1er janvier 1963 

.                                           Dépôt Etats contractants     ,   ...    . de 1 instrument 
Entrée 

en vigueur 

16 IX 1955 

Ratifica- 
tion (R) 

ou Adhé- 
sion (A) 

R 

Protocoles 
adoptés 

l, 2, 3 
Allemagne 
(Rép. féd.) i 

1 
)  .    . !      3 VI 1955 

Andorre . i 30 XII 1952 2) 
22 I 1953») 

16 IX 1955 
16 IX 1955 R 2, 3 

1, 2, 3 

Argentine 13 XI 1957 13 II 1958 R 1, 2 
Autriche 2 IV 1957 2 VII 1957 R 1, 2, 3 
Belgique 4) 31 V 1960 31 VIII 1960 R 1, 2, 3 
Brésil 13 X 1959 13 I 1960 R 1, 2. 3 
Cambodge 3 VIII 1953 16 LX 1955 A 1, 2, 3 
Canada 10 V 1962 10 VIII 1962 R 3 
Chili   .    . 18 I 1955 16 IX 1955 R 2 
Costa Rica 7 XII 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Cuba   .    . 18 III 1957 18 VI 1957 R 1, 2 
Danemark 9 XI 1961 9 II 1962 R 1, 2, 3 
Equateur 5 HI 1957 5 VI 1957 A 1, 2 
Espagne 5) 27 X 1954 16 IX 1955 R 1, 2, 3 
États-Unis 
d'Amérique •) 6 XII 1954 16 IX 1955 R 1, 2, 3 

France7)      ... 14 X 1955 14 I 1956 R 1, 2, 3 
Ghana 22 V 1962 22 VIII 1962 A 1, 2, 3 
Haïti  . 1er ix 1954 16 IX 1955 R 1, 2, 3 
Inde 21 X 1957 21 I 1958 R 1, 2, 3 

Irlande 20 X 1958 20 I 1959 R 1, 2, 3 

Islande 18 IX 1956 18 XII 1956 A 

Israël . 6 IV 1955 16 IX 1955 R 1, 2, 3 
Italie  . 24 X 1956 24 I 1957 R 2, 3 
Japon 28 I 1956 28 IV 1956 R 1, 2, 3 
Laos 19 VIII 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Liban . 17 VII 1959 17 X 1959 A 1. 2, 3 
Libéria 27 IV 1956 27 VII 1956 R 1, 2 
Liechtenstein 22 X 1958 22 I 1959 A 1, 2 
Luxembourg 15 VU 1955 15 X 1955 R 1, 2, 3 
Mexique . 12 II 1957 12 V 1957 R 2 
Monaco   .    . 16 VI 1955 16 IX 1955 R 1, 2 
Nicaragua    . 16 V 1961 16 VIII 1961 R 1, 2, 3 
Nigeria    .    . 14 XI 1961 14 II 1962 A 

Norvège . 23 X 1962 23 I 1963 R 1, 2, 3 
Pakistan .    . 28 IV 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Panama   .    . 17 VII 1962 17 X 1962 A 1, 2, 3 
Paraguay |   11 XII 1961 11 III 1962 A 1, 2, 3 
Philippines 8) 19 VIU 1955 19 XI 1955 A 1, 2, 3 
Portugal 25 IX 1956 25 XII 1956 R 1, 2, 3 
Royaume-Uni 27 VI 1957 27 IX 1957 R 1, 2, 3 
Saint-Siège . 5 VII 1955 5 X 1955 R 1, 2, 3 
Suède      .    . 1 IV 1961 1 VII 1961 R 1, 2, 3 

Suisse 30 XH 1955 30 III 1956 R 1,2 
Tchécosla va qui e   . 6 X 1959 6 I 1960 A 2, 3 

') A la suite du dépôt de l'instrument de ratification, la déclaration 
ci-après a été faite au nom de la République fédérale d'Allemagne: « Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne se réserve le droit 
de faire, après règlement des conditions formelles préalables, une décla- 
ration concernant la mise en vigueur de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, ainsi que des protocoles additionnels 1, 2 et 3, pour le 
Land Berlin ». Le 12 septembre 1955, la déclaration ci-après, faite au nom 
de la République fédérale d'Allemagne le 8 septembre 1955, a été reçue 
par le Directeur général de l'Unesco: « La Convention universelle sur le 
droit d'auteur ainsi que les protocoles additionnels 1, 2 et 3 seront appli- 
qués également au Land Berlin dès que la Convention et les protocoles 
additionnels seront entrés en vigueur pour la République fédérale d'Al- 
lemagne ». 

2) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 2 et 3 a été déposé au nom de l'évêque d'Urgel, en sa 
qualité de coprince d'Andorre. 

3) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 1, 2 et 3 a été déposé au nom du président de la Répu- 
blique française, en sa qualité de coprince d'Andorre. 

4) Le 24 janvier 1961, le Directeur général de l'Unesco a reçu du 
Gouvernement belge une notification concernant l'application de la Con- 
vention et des protocoles annexes 1, 2 et 3 au territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi (ladite application prenant effet le 24 avril 1961). 

5) L'instrument de ratification déposé au nom de l'Espagne le 27 oc- 
tobre 1954 se rapportait à la Convention et aux trois protocoles. L'Espagne 
n'ayant pas signé les protocoles 1 et 3, le Directeur général de l'Unesco, 
par lettre en date du 12 novembre 1954, a signalé ce fait à l'attention 
du Gouvernement espagnol. En réponse, la communication suivante a été 
adressée au Directeur général le 27 janvier 1955: « J'ai l'honneur de vous 
faire connaître, d'ordre du Ministère des Affaires étrangères, que la rati- 
fication ne s'applique qu'aux documents signés, c'est-à-dire à la Conven- 
tion elle-même et au protocole n" 2 ... ». Cette communication a été portée 
à la connaissance des Etats intéressés par lettre circulaire du 25 mars 1955. 

•) Le 6 décembre 1954, les Etats-Unis d'Amérique ont notifié au Di- 
recteur général de l'Unesco que la Convention était applicable, en plus 
du territoire continental des Etats-Unis, aux territoires suivants: Alaska, 
Hawaï, zone du Canal de Panama, Porto Rico et Iles Vierges. Le 14 mai 
1957, les Etats-Unis d'Amérique ont, en outre, notifié au Directeur géné- 
ral de l'Unesco que.la Convention était applicable à Guam. Cette notifi- 
cation a été reçue le 17 mai 1957. 

Par lettre en date du 21 novembre 1957, le Gouvernement du Pana- 
ma a contesté le droit des Etats-Unis d'Amérique d'étendre l'application 
de la Convention à la zone du Canal de Panama. Par lettre en date du 
31 janvier 1958, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a affirmé 
qu'une telle extension était conforme aux termes de l'article 3 de son 
traité de 1903 avec le Panama. Copies de ces deux lettres ont été com- 
muniquées par le Directeur général à tous les Etats intéressés. 

7) Le 16 novembre 1955, la France a notifié aü Directeur général de 
l'Unesco que la Convention et les trois protocoles s'appliquaient, à partir 
de la date de leur entrée en vigueur pour la France, à la France métro- 
politaine et aux départements de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Mar- 
tinique, de la Guyane et de la Réunion. 

8) Le 14 novembre 1955, la communication ci-après a été adressée 
au Directeur général de l'Unesco au nom de la République des Philip- 
pines: « S. Exe. le Président de la République des Philippines a or- 
donné le retrait de l'instrument d'adhésion de la République des Philip- 
pines à la Convention universelle sur le droit d'auteur avant la date du 
19 novembre 1955, date à laquelle la Convention entrerait en vigueur 
pour les Philippines ». Cette communication a été reçue le 16 novembre 
1955. Par lettre circulaire en date du 11 janvier 1956, le Directeur géné- 
ral de l'Unesco l'a transmise aux Etats contractants et aux Etats signa- 
taires de la Convention. Les observations reçues des Gouvernements ont 
été communiquées à la République des Philippines et aux autres Etats 
intéressés par lettre circulaire du 16 avril 1957. 

soit: 44 pays. 
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Bellus.] 

SOCIÉTÉ DE DÉFENSE MUTUELLE DES INDUSTRIES ET MÉTIERS 
D'ART, Textes législatifs et jurisprudentiels français et étrangers en 
matière de propriété littéraire et artistique et de propriété indus- 
trielle (Paris, MUDIMA, 1946). [MUDIMA, Circulaires d'information.] 

STÄMPFLI (Jakob), Beziehungen zwischen Urheber und Verleger eines 
Schriftwerkes (Die) (Berne, Stämpfli & C«, 1947), VII-122 p. [Ab- 
handlungen zum schweizerischen Recht, Heft 244.] 

TAUBMAN (Joseph), Copyright and Antitrust (New York, Federal Legal 
Publications, 1960), VIII-217 p. 

TOURNIER (A.), Propos sur le film de télévision (».!., s. n., s.d.), 7 p. 
[Ronéographié.] 

TROLLER (A.), Droif d'auteur et statut indépendant de l'œuvre scienti- 
fique  (s. 1., s. n., s. d.), 6 p.  [Ronéographié.] 

— Schweizerische gewerbliche Rechtsschutz (Der). Patent-, Marken-, 
Muster- und Modell-, Urheberrecht und unlauterer Wettbewerb (Bale, 
Helbing & Lichtenhahn, 1948), XXII-288 p. 

— Gute Glaube im gewerblichen Rechtsschutz und Urheberrecht (Der) 
(Zurich, Schweizerische Juristen-Zeitung, 1950), 10 p. [Extr. Schwei- 
zerische Juristen-Zeitung. Hefte  12, 13,  1950.] 

TÜRKER (Kaya), Ver/agsuertrag nach dem deutschen und türkischen 
Recht unter besonderer Berücksichtigung des schweizerischen Obli- 
gationenrechts und des Urheberrechtsgesetzentwurfs des Bundesjustiz- 
ministeriums von 1959 (Fribourg-en-Brisgau, s. n., 1961), XV-139 p- 
Thèse. 

UFITA, Aktuelles Filmrecht I (Baden-Baden, Verlag f. angewandte Wis- 
senschaften, 1958). [Schriftenreihe der UFITA.] Publication annuelle. 

UNESCO, Instruments internationaux concernant le droit d'auteur (Paris, 
UNESCO, 1950), IV-164 p. 

Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques et la radiodiffusion (V) (s. 1., s. n., s.d.), 5 p. [Etudes ana- 
lytiques, IL A. 3. Droit d'auteur, p. 354-358.] 

Urheber- und Verlagsrecht mit dem internationalen Recht und dem 
deutschsprachigen Auslandsrecht (Munich, C. H. Beck'sche Verlag, 
1960), VIII-272 p. 

VEREIN ZUM SCHÜTZE DES URHEBERRECHTES von Wissenschaftlern. 
Ingenieuren und Erfindern, Satzung (Munich, VSU, 1961), 2 p. 

— Urheberrecht auch für Wissenschaftler, Ingenieure und Erfinder 
(Munich, VSU, 1961), 6 p. 

Vorträge zum Urheberrecht anlässlich des IV. Internationalen Kongresses 
für Kirchenmusik (Köln, Juni 1961) - Lectures on Copyright on the 
Occasion of the Fourth International Congress on Church Music 
(Cologne, June 1961) - Conférences sur le droit d'auteur à l'occasion 
du IVe Congrès international pour la musique sacrée (Cologne, juin 
1961) (Berlin/Francfort, Verlag F. Vahlen, 1961), 69 p. 
E. D. Hirsch Ballin, Urheberrecht am Scheideweg - Copyright at the 
Parting of the Ways - Le droit d'auteur à la croisée des chemins. — 
Erich Schulze, Kirchenmusik und Urheberrecht - Church Music and 
Copyright - Musique sacrée et droit d'auteur. [Internationale Gesell- 
schaft für Urheberrecht E. V., Schriftenreihe, Band 25.] 

Voz del Actor. Supplemento: Edicion especial. Dedicada a la Asociacion 
Nacional de Interprètes (Mexico, Voz del Actor, 1961), 4 p. [Suppl. 
La Voz del Actor, 28 novembre 1961, n» 19.] 

WEBER (Werner), Urheberrecht und Verfassung (Berlin/Francfort, Verlag 
Franz Vahlen, 1961), 34 p. [Internationale Gesellschaft für Urheber- 
recht, Schriftenreihe, Band  24.] 

WEISS (Raymond), Premières étapes d'une Charte mondiale des droits 
intellectuels (Les)  (Paris, Recueil Sirey, 1947), 94 p. 

WHICHER (John F.), Ghost of Donaldson v. Beckett (The): An inquiry 
into the constitutional distribution of powers over the law of 
literary property in the United States (New York, Copyright Society 
of the U.S.A., 1962), 86 p. [Extr. Bulletin of the Copyright Society 
of the U.S.A., p. 102-151 (1961) et 194-229 (1962).] 

WHITAKER DA CUNHA (Fernando), De la tutelle civile et pénale du 
droit d'auteur (Pérouge, Accademia giuridica Umbra, 1961), 27 p. 
[Centro internazionale magistrati «Luigi Severini», VIII» Corso di 
Studi, 1-20 settembre 1961.] 

Zivilrechtliche Persönlichkeits- und Ehrenschutz in Frankreich, der 
Schweiz, England und den Vereinigten Staaten von Amerika. Gut- 
achten des Max-Planck-Instituts für ausländisches und internationales 
Privatrecht. Préf. Hans Dölle (Tübingen, J. C. B. Mohr [Paul Siebeck], 
1960), VIII-340 p. 
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